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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 24 JuILLET t8?H. 

DROIT S1JB. LE DÉBIT D1J TABAC c,>. 

ARTICLE PREMIER. 

Amendement pTése-nté par M. OsY. 

Ajouter une 4e classe de débitants de tabac, au droit de 4 francs. 
Se cJasse de débitants de cigares, au droit de 12 francs. 

Amendement présenté par 111. Coo:uANS. 

Supprimer les six premières lignes et lire : 
<c Tout débitant de cigares est soumis à un droit de débit annuel de : etc. » 

(Comme au projet de la section eentralc.) 

(') Projet de loj, n° 247. 
Rapport, n° 270. 


